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Saviez-vous que près  
de 8 000 embarcations motorisées 
sillonnent chaque été le fleuve  
Saint-Laurent dans le secteur  
de Boucherville et du parc national 
des Îles-de-Boucherville ?  
Voilà autant d’occasions d’adopter  
des comportements responsables  
et sécuritaires pour soi et pour  
les autres. Chaque conducteur  
ou passager d’embarcation  
de plaisance et de motomarine  
a le pouvoir de veiller à la sécurité  
et à une cohabitation harmonieuse 
sur le fleuve !  

Attirez l’attention  
pour les bonnes raisons



DES AUTRES 
 — Kayaks, planches à pagaie, canots 

et voiliers
 — Autres embarcations motorisées
 — Riverains

DE LA QUIÉTUDE
 — S’assurer d’un volume approprié  

de la musique et des échanges
 — Modérer le bruit et les vagues  

générées par les moteurs 
 — Éviter les rassemblements  

de bateaux à l’épaule

DES RÈGLES DE SÉCURITÉ
 — Priorités de passage
 — Limites de vitesse 
 — Voie navigable centrale libre :  

ancrer en bordure des rives 
 — Limiter les vagues qui peuvent  

a�ecter les autres embarcations 
 — Éviter la chasse à la vague
 — Vigilance : ne jamais conduire sous 

l’influence de l’alcool ou de drogues

Le parc des Îles-de-Boucherville  
est un lieu de ressourcement.  

Merci de respecter la quiétude des lieux. 



PORTEZ UNE VESTE DE FLOTTAISON
Assurez-vous de porter un gilet de sauvetage  
de votre taille en tout temps. Cela vaut pour 
toutes les personnes à bord, même les excellents 
nageurs !

PRÉVOYEZ L’ÉQUIPEMENT DE SÉCURITÉ 
Assurez-vous de connaitre l’équipement  
de sécurité nécessaire et de savoir comment 
l’utiliser. Assurez-vous également qu’il est à bord,  
en bon état et facile d’accès (ex. si�let). 

TENEZ-VOUS AU COURANT
Informez-vous des règles avant votre départ. 
Vérifiez que la météo soit favorable et informez- 
vous de tout phénomène naturel pouvant avoir 
un impact sur votre expérience, comme les 
secteurs peu profonds et les courants. 

SOYEZ EN ÉTAT DE CONDUIRE
Soyez conscients que vous ne conduirez pas 
l’embarcation, et ne permettrez pas à d’autres 
personnes de la conduire, sous l’influence  
de l’alcool ou de drogues. 

ASSUREZ-VOUS D’ÊTRE LÉGAL 
Assurez-vous d’avoir votre carte de conducteur 
d’embarcation de plaisance approuvée par  
Transports Canada.
Ayez au moins 16 ans pour pouvoir conduire  
une motomarine.
Il n’y a pas de rampe de mise à l’eau municipale 
sur le territoire de Boucherville. Mettez votre  
embarcation à l’eau en utilisant la rampe du parc 
de l’Île-Charron à Longueuil ou dans une marina.

5 étapes essentielles  
avant votre départ



Les priorités de passage 
simplifiées 

Cédez le passage à toutes  
les embarcations non motorisées,  
y compris les kayaks, les planches  
à pagaie, les canots et les voiliers.

Quand votre trajectoire rencontre  
celle d’une autre embarcation,  
cédez le passage à l’embarcation  
qui se trouve à votre droite (tribord).

Quand il existe un risque de collision, 
vous devez ralentir, vous éloigner ou 
arrêter votre embarcation quand vous 
réalisez que le conducteur sur votre 
trajectoire ne prend aucune action.

Quand vous rencontrez une autre 
embarcation par l’avant, manœuvrez 
vers la droite (tribord).

Quand vous dépassez une  
embarcation par la gauche (bâbord) 
ou par la droite (tribord), maintenez 
une distance sécuritaire.



EN CAS D’URGENCE  
Services d’urgence 911  
Garde-côtière auxiliaire 1-800-463-4393 

POUR SIGNALER UN COMPORTEMENT 
DANGEREUX  
Service de police de l’agglomération  
de Longueuil (SPAL) 911

Savez-vous que  
la limite de vitesse  
est de 10 km/h  
dans ces 4 secteurs ?

La sécurité est renforcée par l’augmentation  
de la surveillance aérienne ou sur l’eau par le Service  
de police de l’agglomération de Longueuil (SPAL).

à 50 mètres des rives des îles de Boucherville 

à 100 mètres du rivage de Boucherville 

dans le chenal de la Grande Rivière  

dans le chenal de La Passe 

Repérez les bouées sur le fleuve

N’oubliez pas de ralentir devant les marinas ! 

Dans les autres secteurs, suivez les limites  
de vitesse prescrites



MERCI À NOS  
PRINCIPAUX PARTENAIRES   

Gouvernement du Canada | Transport Canada 
Parc national des îles-de-Boucherville | Sépaq 
Clubs et organismes nautiques de Boucherville  
dont la Marina de Boucherville, le Club nautique  
de Mézy et le Club d’aviron de Boucherville 
Garde côtière auxiliaire
Service de police de l’agglomération de Longueuil (SPAL) 
Service de sécurité incendie de l’agglomération  
de Longueuil (SSIAL)

boucherville.ca/respect

Le respect,  
ça fait tourner  
les têtes.


